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Résumé 
 

La forêt privée représente plus de la moitié de la forêt wallonne. Elle se caractérise par un morcellement 
important, au niveau du nombre de propriétaires mais également au sein d’une propriété par sa dispersion géo-
graphique et sa division en parcelles. Face à la diversité de propriétés et de propriétaires, les structures organisa-
tionnelles et les cadres juridique et fiscal de la forêt privée demeurent relativement limités, voire inadaptés. Une 
comparaison est établie avec la forêt privée française, relativement similaire au niveau de sa structure mais en 
faveur de laquelle une politique forestière spécifique est mise en œuvre depuis près de 40 ans. 
 
Mots-clés : forêt privée, morcellement, politique forestière 

 
 

Private forest and forestry policy in walloonian Region 
 

Summary  
 
In Wallonia, private forest accounts for more than 50 % of the regional forest. The ownerships are very 

scattered and heterogeneous. One must never forget the extraordinary number of small properties and the diver-
sity of attitudes underlying woodland ownership. Such diverse approaches remain a handicap to judicious forest 
development, which is exacerbated by the lack of a fully comprehensive regional forest policy. A comparison is 
made with the French private forest which has a similar structure but for which a specific forest policy has been 
developed and continuously improved for about 40 years. 

 
Key-words : private forest, parcelling out, forest policy. 

                                                           
(*) Etude financée par le Ministère de l’Agriculture et de la Ruralité de la Région wallonne 
(1) GEPROFOR a.s.b.l.- Groupe pour l’Etude, la Valorisation et la Promotion de la Forêt et des Productions fo-

restières, Passage des Déportés, 2 - 5030 Gembloux. 
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Introduction 

La forêt est de plus en plus appelée à remplir, de manière intégrée, des fonctions 
économiques, écologiques, environnementales et sociales qui s’inscrivent dans les at-
tentes de la société. La forêt privée n’échappe pas à cette règle. Elle assure ainsi une 
partie non négligeable de l’approvisionnement en bois des industries et est aussi 
source d’emplois directs et indirects. Cependant, parallèlement à ce rôle économique, 
la forêt privée est également appelée à jouer un rôle important en matière écologique 
(maintien des surfaces boisées, conservation d’habitats, protection des sols et de 
l’eau), paysagère et, dans certains cas, récréative.  

La forêt privée wallonne remplit donc de nombreuses fonctions pour la société, 
justifiant la mise en œuvre d’une politique forestière adaptée impliquant une inter-
vention des pouvoirs publics, dans le respect des droits des propriétaires. 

Ce document présente les principales caractéristiques de la forêt privée wal-
lonne, quant à son importance, à sa gestion et aux différentes contraintes juridiques 
et fiscales qui la concernent. Il décrit ensuite les grandes lignes de la politique fores-
tière française, prises à titre de référence car ce pays, outre le fait de comporter une 
forêt privée dont la structure est fort proche de celle rencontrée en Wallonie, a éga-
lement un poids non négligeable au sein de l’Union européenne qui tend de plus en 
plus à harmoniser ses politiques sectorielles. 

290 000 hectares appartenant à plus de 100 000 propriétaires 

L’Inventaire Permanent des Ressources Forestières de Wallonie (IFW), réalisé 
par échantillonnage systématique [RONDEUX et al, 1996], constitue aujourd’hui la 
seule source fiable d’informations sur l’étendue et la composition de la forêt privée 
wallonne. Il ne permet cependant pas de maîtriser son degré de morcellement (nom-
bre de propriétés par classes de superficie, par exemple).  

La forêt wallonne couvre 545 000 hectares dont 290 000 (soit 53 %) relèvent de 
propriétés privées. La forêt privée comporte une part importante de pessières (100 
000 hectares, soit 58 % de l’étendue totale couverte par l’épicéa commun) mais éga-
lement 40 000 hectares concernant des affectations autres que les peuplements feuil-
lus et résineux (terrains incultes, chemins,…). 

Le nombre de propriétés privées est estimé à plus de 100 000 et la surface 
moyenne de la propriété à 2,5 hectares. Ces chiffres sont des projections qui ont été 
faites à la suite du dernier recensement général et national sur l’agriculture et la forêt, 
effectué en 1970 [I.N.S., 1976]. 

La caractéristique principale de la forêt privée est son morcellement important 
qui ne cesse de croître. Il y a lieu cependant de considérer trois types de morcelle-
ment : 

- le morcellement en termes de nombre de propriétés ; 
- le morcellement au sein d’une propriété (les propriétés d’un seul tenant sont rela-

tivement rares) ; 
- le morcellement au niveau des parcelles forestières (peuplements subissant le 

même traitement). 
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Tableau 1. - Composition de la forêt wallonne (source : IFW, 2001). 

 Forêt soumise Forêt privée % privé 

Région wallonne 254 800 ha 290 000 ha 53,2 

Surfaces feuillues 130 000 ha 120 300 ha 48,1 
Surfaces résineuses 98 600 ha 128 900 ha 56,6 
Autres affectations (chemins, incultes,...) 26 200 ha 40 800 ha 60,9 
Hêtraies 32 400 ha 9 900 ha 23,4 
Chênaies 46 400 ha 35 700 ha 43,5 
Feuillus nobles 27 700 ha 29 600 ha 51,6 
Feuillus mélangés 17 500 ha 25 900 ha 59,7 
Peupleraies 900 ha 9 000 ha 90,9 
Pessières 71 800 ha 100 600 ha 58,3 
Douglasaies 4 700 ha 6 100 ha 56,5 
Mélèzières 3 500 ha 4 800 ha 57,8 
Pineraies 9 700 ha 5 600 ha 36,6 
Autres peuplements résineux 8 900 ha 11 800 ha 57,0 

 
Le premier type de morcellement est lié à un des droits fondamentaux de la so-

ciété qu’est le droit de propriété. Les successions provoquent inévitablement le par-
tage des propriétés. Ce droit qu’a chaque citoyen explique l’existence de petites pro-
priétés. La surface est cependant parfois à ce point restreinte qu’elle entraîne une 
perte de revenus dans la valorisation commerciale de la production. 

Le second type de morcellement a pour principal désavantage de complexifier la 
gestion des propriétés. Les parcelles parfois très distantes les unes des autres sont 
généralement un obstacle à une gestion d’ensemble cohérente et rendent les coupes 
moins attractives pour les exploitants. 

Enfin la parcellisation d’une propriété est fonction des objectifs de gestion que le 
propriétaire se fixe. Il est donc le seul responsable de la division de la propriété en un 
certain nombre de parcelles. 

Les inconvénients d’un morcellement important sur la gestion des propriétés 
sont principalement de nature commerciale.  Le principal désavantage concerne la 
mise sur le marché de lots peu importants et ce de manière occasionnelle, entraînant 
une évidente moins-value. 

Cependant, le morcellement, essentiellement la parcellisation, peut avoir des 
avantages paysagers, cynégétiques et écologiques du fait d’une plus grande diversité 
à des échelles locales de composition botanique, structures de peuplement, variété de 
traitements et d’objectifs.  
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Propriétaires et gestionnaires : une multitude d’acteurs 

Les propriétaires forestiers : des objectifs différents pour des propriétés différen-
tes 

 
Les propriétaires assignent à leur forêt des objectifs variables suivant la surface 

et la composition de leur propriété et la relation qu’ils entretiennent avec le milieu 
rural. 

Si la forêt peut être vue par le propriétaire comme une source de revenus (rente, 
revenus réguliers ou occasionnels, fonds de réserve), elle est souvent perçue comme 
un patrimoine : bien de prestige (réserve de chasse,…) ou bien familial auquel le 
propriétaire attribue une valeur sentimentale. Les propriétaires privés sont fortement 
attachés au droit de propriété mais il n’y a pas, comme on pourrait le croire, un seul 
profil de propriétaire forestier. Ces différentes conceptions de la propriété forestière 
privée sont a priori toutes défendables dès lors que la pérennité de la forêt est assu-
rée pour les générations futures.  

Les propriétaires sont des personnes physiques ou des personnes morales. Les pro-
priétés peuvent être des biens propres, des biens indivis ou être séparés en nue-
propriété et usufruit. 

Des personnes ont créé dans le passé des sociétés patrimoniales (généralement 
des sociétés anonymes) dans un but fiscal mais avec comme principal inconvénient 
l’impôt sur les revenus (coupes de bois) qui n’existe pas pour les personnes physi-
ques si les bois sont vendus sur pied. 

La loi votée en 1999 sur la création de groupements forestiers permet la constitu-
tion de sociétés dont les revenus sont redistribués aux personnes physiques au prora-
ta de leurs parts. La taxation intervient donc dans le chef des personnes physiques et 
non au niveau de la société (régime de transparence fiscale). 

Ces groupements sont intéressants pour limiter le morcellement actuel des 
grandes propriétés, pour tenter de reconstituer des domaines préexistants et pour fa-
voriser la mise en place de groupements d’investisseurs. 

Les coûts de constitution (expertise, rapport d’un réviseur d’entreprise et droits 
d’enregistrement pour l’apport en société) et de fonctionnement rendent cependant 
difficile la mise en place de groupements pour les petites et moyennes propriétés (in-
férieures à 50 hectares). 
 
Les gestionnaires : des services adaptés aux types de propriétés 

 
Les types de gestionnaires de la forêt privée wallonne sont aussi nombreux et 

variés que les types de propriétaires. On peut ainsi distinguer : 

- les coopératives et sociétés de gestion ; 
- les régisseurs et gardes particuliers ; 
- les forestiers assurant des services occasionnels ; 
- les propriétaires assurant personnellement l’entièreté de la gestion. 
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Les coopératives et sociétés de gestion s’occupent principalement de la gestion 
de grandes propriétés dans lesquelles un plan d’aménagement peut être établi (orga-
nisation spatiale et temporelle d’actes de gestion ou de mesures sylvicoles). Ceci 
n’exclut cependant pas que ces mêmes sociétés s’occupent occasionnellement de peti-
tes propriétés, pour des opérations ponctuelles. Elles assurent généralement la ges-
tion complète de la propriété (plan d’aménagement, marquage et ventes des coupes, 
travaux sylvicoles), en fonction des objectifs et des desiderata des propriétaires. 

Les régisseurs et gardes particuliers sont engagés par les propriétaires de gran-
des surfaces (domaines). Ces propriétaires sont des personnes physiques, des sociétés 
patrimoniales ou des groupements forestiers.  

Les propriétaires assurent dans certains cas l’entièreté de la gestion de leur pro-
priété. Il s’agit souvent de petits et moyens propriétaires, en contact plus ou moins 
direct avec les professionnels du secteur (pépiniéristes et entrepreneurs de travaux 
forestiers, marchands de bois et exploitants forestiers). 

D’autres propriétaires gèrent eux-mêmes leurs propriétés mais font occasionnel-
lement appel à des forestiers, privés ou publics dont les services sont rarement décla-
rés. 

L’organisation de la forêt privée 

La Division Nature et Forêts (DNF) de la Région wallonne n’a en principe au-
cun droit de regard sur la forêt privée si ce n’est celui de contrôle (constat des infrac-
tions en matière de chasse, de circulation, de conservation de la nature,…). Elle oc-
troie aussi, sous certaines conditions et dans certaines limites, des aides publiques en 
matière de boisement, et de soins culturaux (élagage à grande hauteur et première 
éclaircie).  

Aucune structure n’existe cependant comme réel interface entre les pouvoirs 
publics et l’ensemble des propriétaires privés. 

La Société Royale Forestière de Belgique, considérée comme principal interlocu-
teur du monde forestier privé, assure depuis 1893 des missions d’information et de 
défense des intérêts pour ses membres. Aujourd’hui, elle organise régulièrement des 
activités de vulgarisation et de formation et publie deux revues d’information fores-
tière. Elle défend également les positions de nombreux propriétaires forestiers sur 
des dossiers de politique forestière (certification, fiscalité et aides publiques,…) au 
niveau régional, fédéral et international. 
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La législation forestière 

La législation relative à la forêt privée se limite à quelques titres et articles du 
Code forestier, à la législation relevant du Code rural et de l’Aménagement du terri-
toire. 

Le Code forestier applicable aujourd’hui en Région wallonne est une version 
amendée du Code forestier belge de 1854. Quelques titres intéressent directement les 
propriétaires privés : 

- le titre 12 concerne les peines et condamnations pour tous les bois et forêts en géné-
ral ;  

- le titre 13 est relatif aux bois et forêts privés mais se limite au statut des gardes 
particuliers ; 

- le titre 14 traite de la circulation dans les bois et forêts en général. Il détermine en 
outre les droits dont disposent les propriétaires sur les voiries publiques ; 

- le titre 15 décrit les subventions (régénération, élagage à grande hauteur, première 
éclaircie) octroyées par la Région wallonne aux particuliers ; 

- des articles du titre 16 relatif à l’inventaire permanent des ressources forestières 
concernent la récolte des données dans les bois et forêts privés. 

Le décret Natura 2000 a été voté le 28 novembre 2001. Il détermine le statut et la 
gestion des sites Natura 2000 répertoriés en Région wallonne. Il prévoit aussi des ré-
ductions d’impôts (précompte immobilier et droits de succession) et autres subven-
tions pour les propriétaires des parcelles cadastrales concernées, en contrepartie du 
contrat de gestion à respecter.  

D’autres dispositions législatives forestières ne sont pas insérées dans le Code 
forestier. Il s’agit de : 

- la loi « cadenas » du 28 décembre 1931 réglementant la surface des mises à blanc ; 
- la loi sur la constitution des groupements forestiers du 28 avril 1999 ; 
- la loi sur la Conservation de la Nature réglementant la plantation et l’exploitation 

le long des cours d’eau.  

Le Code wallon de l’Aménagement du Territoire, de l’Urbanisme et du Patri-
moine (CWATUP) contient toute la législation relative au plan de secteur (zone fores-
tière, agricole,… ; périmètres d’intérêt paysager, de prévention de captage,…) et au 
permis d’urbanisme. 

Enfin, le Code rural traite notamment des distances de plantations par rapport 
aux limites de propriété. 

 



 9

La fiscalité de la propriété forestière privée 

Différents impôts sont perçus par la Région. Certains sont attachés à la propriété 
(précompte immobilier, droits d’enregistrement) et d’autres au propriétaire (droits 
de succession). 

Le précompte immobilier est un impôt annuel calculé sur base du revenu cadas-
tral de la propriété. Celui-ci est considéré comme forfaitairement égal aux revenus 
que le propriétaire retire de sa forêt. 

Le précompte immobilier constitue donc l’équivalent d’un impôt sur le revenu 
mais est payé chaque année par le propriétaire forestier, qu’il ait perçu ou non des 
revenus. 

Une réduction pour des plantations de moins de 20 ans peut être demandée par 
le propriétaire à l’Administration du cadastre. 

Les propriétaires privés sont aussi tenus de déclarer le revenu cadastral et les 
revenus de location de chasse et de ventes de bois abattus (les ventes de bois sur pied 
ne doivent pas être déclarées) dans le cadre de l’impôt sur les personnes physiques. 

Les droits d’enregistrement intervenant lors de mutations à titre onéreux (acqui-
sition de biens immobiliers) s’élèvent à 12,5 % de la valeur vénale du bien. Ils sont de 
1 % dans le cas de partage ou de cession de droits indivis. 

Les droits de succession sont variables selon un taux qui est fonction du lien de 
parenté entre la personne décédée et l’héritier et qui est progressif selon le montant 
de la part recueillie par chaque héritier (tranches d’imposition). Ces droits sont per-
çus par la Région dans laquelle se situe le dernier domicile du défunt. Comme les 
droits de succession sont fonction du patrimoine de la personne décédée, ils consti-
tuent donc la seule forme d’impôt sur la fortune qui est perçu en Région wallonne.  

Dans le cas de patrimoines forestiers, le mode et le taux d’imposition lors des 
successions font régulièrement l’objet de critiques du fait que l’impôt ne prend pas 
en compte la caractéristique essentielle de l’investissement forestier qui est sa durée 
relativement longue. Le système actuel favorise ainsi les coupes prématurées et peut 
être un obstacle à toute planification des coupes dans le temps. De plus, les essences 
à longue révolution (principalement feuillues) seraient ainsi délaissées au profit des 
essences à croissance rapide (principalement résineuses). 

Les droits de donation (entre vifs) sont calculés de la même façon que les droits 
de succession (taux et tranches d’imposition identiques). Un étalement de la trans-
mission de la propriété en plusieurs donations successives constitue un moyen sou-
vent utilisé par le propriétaire pour réduire les droits de mutation. 
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La politique forestière française :  

une source d’inspiration pour la forêt privée wallonne 

Un ensemble morcelé de 10,4 millions d’hectares  
 

La forêt privée couvre 10,4 millions d’hectares en France, soit 71 % de la surface 
forestière nationale. Cette proportion est variable suivant les régions : l’est est majori-
tairement public (25 % de forêt privée en Alsace) tandis que l’ouest est quasi totale-
ment privé (92 % de forêt privée en Aquitaine et en Bretagne). Cette forêt est compo-
sée pour deux tiers de peuplements feuillus, le tiers restant concerne des peuple-
ments résineux.  

Si la forêt privée est proportionnellement plus importante en France qu’en Ré-
gion wallonne, sa structure en est cependant relativement proche. La surface 
moyenne serait d’environ 2,4 hectares. 4 % des propriétaires ont au moins une par-
celle de plus de 25 hectares d’un seul tenant et détiennent ensemble 42 % de la forêt 
privée française. 

L’objectif de production reste prioritaire en France mais les propriétaires assi-
gnent avant tout un rôle patrimonial à leur forêt. Cette dernière est en effet très sou-
vent perçue comme étant un patrimoine à transmettre de génération en génération. 
La moyenne d’âge des propriétaires est donc relativement élevée (75 % d’entre eux 
ont plus de 50 ans) [BESSIERES et al, 2001]. 
 
Une politique pour la forêt privée depuis près de 40 ans 

 
La législation forestière française repose essentiellement sur le Code forestier 

mis en œuvre en 1827 mais profondément modifié au fil du temps. 

Parmi les plus importantes modifications, la loi SEROT votée en 1930 organisait 
des dispositifs fiscaux particuliers (droits d’enregistrement réduits) pour les proprié-
tés fournissant des garanties de gestion. L’amendement MONICHON [1959] a étendu 
ces mesures aux droits de donation et de succession (qui ne sont plus calculés que 
sur 25 % de la valeur vénale). 

La loi de 1963 a modifié profondément la politique forestière pour la forêt privée 
en France. Un article définit notamment non seulement les droits mais aussi les de-
voirs du propriétaire forestier comme suit : « tout propriétaire exerce sur ses bois, forêts 
et terrains à boiser tous les droits résultant de la propriété, dans les limites spécifiées par le 
présent code et par la loi afin de contribuer, par une gestion durable*, à l’équilibre biologique 
du pays et la satisfaction des besoins en bois et autres produits forestiers. Il doit en réaliser le 
boisement, l’aménagement et l’entretien conformément à une sage gestion économique » 
(*version amendée de juillet 2001).  
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Cette loi a aussi profondément modifié l’organisation structurelle de la forêt 
privée en remplaçant notamment l’Administration des Eaux et Forêts par différents 
organismes : 

- l’Office National des Forêts (ONF) chargé d’assurer la gestion des forêts soumi-
ses au régime forestier ; 

- les directions départementales de l’Agriculture et des Forêts (DDAF) dont la mis-
sion est de faire respecter la législation en forêt privée et de gérer l’octroi des ai-
des publiques ; 

- l’Institut pour le Développement Forestier (IDF) chargé de missions de recherche 
et de développement pour la forêt privée; 

- et les Centres Régionaux de la Propriété Forestière (CRPF). 

Enfin, la loi de 1963 impose aux propriétaires de plus de 25 hectares d’un seul 
tenant d’établir un plan simple de gestion. 

A la requête du premier ministre, le député Jean-Louis BIANCO a remis en 1998 
un rapport sur la politique forestière à mener en France. Il s’agissait d’établir un état 
des lieux de la forêt et de la filière bois en France et, sur base des constatations faites, 
de proposer la politique forestière à mener. Ce rapport détaillé [BIANCO, 1998] a dé-
bouché sur la nouvelle loi d’orientation sur la forêt qui a été votée en France en juillet 
2001. 

Cette loi introduit le concept de gestion durable dans le Code forestier français 
mais revoit également la politique forestière pour la forêt privée. L’octroi des aides 
publiques est conditionné à l’établissement d’un document de gestion. Le regroupe-
ment des propriétaires est aussi encouragé et une procédure de remembrement à 
l’amiable (volontaire) des propriétés forestières a été créée. 
 
Une fiscalité adaptée aux spécificités du patrimoine forestier 

 
De nombreux dispositifs fiscaux, adaptés aux particularités de l’investissement 

forestier, ont été créés en France pour les propriétés forestières privées. 

La loi SEROT MONICHON permet aujourd’hui au propriétaire forestier de verser 
des droits de donation ou de succession calculés non pas sur la valeur vénale de la 
propriété mais sur le quart de celle-ci. Le taux des droits d’enregistrement a aussi été 
revu à la baisse. Le calcul de l’impôt sur le quart de la valeur vénale s’applique éga-
lement à l’impôt sur la fortune qui est perçu en France. 

La nouvelle loi d’orientation forestière met en œuvre un dispositif 
d’encouragement fiscal à l’investissement en forêt. Ce dispositif octroie une réduc-
tion d’impôts sur le revenu pour les acquisitions de terrains boisés ou à boiser, pour 
l’acquisition ou la souscription de parts de groupements forestiers. 

La loi de juillet 2001 reconnaît également les fonctions environnementale et so-
ciale de la forêt en général et privée en particulier et prévoit des contreparties finan-
cières pour les propriétaires qui prennent en compte ces fonctions dans la gestion de 
leur propriété.  

Des exonérations de l’impôt foncier sont accordées pour les jeunes plantations et 
les régénérations naturelles. 
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Complémentairement à ces dispositifs fiscaux particuliers, les propriétaires fo-
restiers peuvent bénéficier de nombreuses aides publiques. Celles-ci ne sont accor-
dées qu’aux propriétés présentant des garanties de bonne gestion et dont les proprié-
taires se sont engagés à ne pas démembrer.      

 
Le CRPF : un organisme d’appui aux propriétaires privés 

 
Les centres régionaux de la propriété forestière (CRPF) qui ont été créés par la 

loi de 1963 ont pour mission de développer et d’orienter la gestion des propriétés fo-
restières privées. Ce sont des établissements publics dont le Conseil d’administration 
est composé majoritairement de propriétaires privés et de membres d’organisations 
professionnelles mais les pouvoirs publics y sont également représentés. Les CRPF 
sont financés par les pouvoirs publics et engagent leur personnel.  

Concrètement, les centres régionaux de la propriété forestière se chargent 
d’agréer les plans simples de gestion réalisés par les propriétaires. Lors de la procé-
dure d’instruction du plan simple de gestion, le personnel du CRPF apporte ses 
compétences et ses conseils au propriétaire. L’agréation des plans simples de gestion 
consiste à vérifier leur conformité avec les différentes législations, qu’il s’agisse du 
contenu minimum du document (défini dans le Code forestier) ou de toutes les légi-
slations à respecter en forêt privée. Le bien-fondé des orientations de gestion choisies 
par le propriétaire est également analysé. Des schémas régionaux de gestion sylvicole 
sont en effet élaborés par chaque CRPF.  

Parallèlement à ce rôle en matière d’agréation des plans simples de gestion, les 
centres assurent aussi des missions de regroupement économique et technique des 
propriétaires. 

Enfin, les CRPF ont aussi pour activité l’information et la formation (théorique 
et pratique) des propriétaires forestiers. Ils organisent ainsi des formations techni-
ques souvent en partenariat avec d’autres organismes et éditent également un journal 
d’information forestière adressé à tous les propriétaires forestiers de plus de 4 hecta-
res.  
 
Le plan simple de gestion : une aide précieuse pour le propriétaire 

 
Les plans simples de gestion sont obligatoires pour les propriétés de plus de 25 

hectares d’un seul tenant et indispensables pour obtenir des aides publiques pour 
des propriétés de plus de 10 hectares. Les propriétaires de plus de 25 ha d’un seul te-
nant qui n’établissent pas de plan simple de gestion doivent impérativement deman-
der une autorisation avant toute coupe de bois. 

Malgré son caractère obligatoire en France, le plan simple de gestion est avant 
tout considéré comme un outil d’aide à la gestion pour le propriétaire forestier. Ce-
lui-ci dispose ainsi d’un document rassemblant l’ensemble des informations relatives 
à sa forêt et peut s’y référer pour organiser la gestion. De plus, ce document est sou-
vent perçu comme un moyen de transmission d’informations et de perspectives syl-
vicoles que le propriétaire rédige pour ses héritiers. 

Le plan simple de gestion qui est de règle en France comprend une description 
de la forêt (renseignements généraux, types de peuplements, voiries et autres équi-
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pements), un ensemble de rubriques décrivant les objectifs du propriétaire et une 
énumération des directives de gestion, des exploitations et des travaux. Un plan de 
localisation générale, un plan parcellaire et un plan cadastral sont annexés au docu-
ment. Sa période de validité est choisie par le propriétaire mais doit être comprise en-
tre 10 et 30 ans. 

En guise de conclusion 

Beaucoup de similitudes existent au niveau de la forêt privée en France et en 
Région wallonne. La structure de la propriété et les objectifs des différents types de 
propriétaires sont relativement proches. Les politiques et la fiscalité forestières sont 
cependant relativement différentes. Depuis près de 40 ans, la France a mis en place 
un certain nombre d’outils destinés à aider financièrement et techniquement les pro-
priétaires forestiers. L’exemple français peut ainsi constituer une source d’inspiration 
importante pour les orientations de la politique forestière wallonne.  

Les mesures prises jusqu’à présent en Wallonie répondent avant tout à des ob-
jectifs sectoriels. Une approche globale des fonctions et des besoins de la forêt privée 
serait nécessaire. C’est ainsi que la création d’un centre régional de la propriété fores-
tière (CRPF) pourrait servir d’interface entre l’ensemble des propriétaires privés et 
les pouvoirs publics pour toutes mesures prises en faveur de la forêt privée. Les ai-
des financières et fiscales pourraient alors être envisagées en contrepartie de garan-
ties de gestion et de moyens mis en œuvre par le propriétaire, non seulement pour 
éviter le morcellement mais aussi pour remplir davantage les différentes fonctions de 
la forêt reconnues d’intérêt général. 
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